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1. Modifications 
règlementaires
Nombre de joueurs –
euses sur la feuille de 
marque



Contexte

Nous avons constaté que, dans les 3 championnats du HNC, le nombre de joueurs- euses minimum et maximum 

lors des rencontres à domicile et à l’extérieur n’était pas homogène. 

La commission HNC propose d’uniformiser ce point de règlement dans les RSP de LFB, LF2 et NM1



Règlements 2021-22

Nombre de 

joueuses 

obligatoires

Domicile 10 minimum / 12 maximum

Extérieur 9 minimum / 10 maximum

Open

10 minimum / 12 

maximum pour toutes 

les équipes

Nombre de 

joueuses 

autorisées

Domicile

10 obligatoire

Dont 4 joueuses JFL minimum de -23 ans 

(âge au 1er janvier de la saison en cours)

Extérieur

9 minimum / 10 maximum

Dont 4 joueuses JFL minimum de -23 ans 

(âge au 1er janvier de la saison en cours)

Nombre de 

joueurs 

autorisés

Domicile 10 minimum / 12 maximum

Extérieur 8 minimum / 12 maximum

Propositions - Règlements 
2022-2023

Nombre de 

joueuses sur 

la feuille de 

marque

Domicile 10 minimum / 12 maximum

Extérieur 9 minimum / 12 maximum

Opening

10 minimum / 12

maximum pour toutes 

les équipes

Nombre de 

joueuses sur 

la feuille de 

marque

Domicile

10 minimum / 12 maximum

Dont 4 joueuses JFL minimum de -23 ans 

(âge au 1er janvier de la saison en cours)

Extérieur

9 minimum / 12 maximum

Dont 4 joueuses JFL minimum de -23 ans 

(âge au 1er janvier de la saison en cours)

Nombre de 

joueurs sur la 

feuille de 

marque

Domicile 10 minimum / 12 maximum

Extérieur 9 minimum / 12 maximum

REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER NM1 - ARTICLE 3  

REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER LF2 - ARTICLE 3  

REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER LFB - ARTICLE 3  



2. Statisticiens



Formation statisticiens validation et revalidation Haut Niveau

Contexte

3 stages de formation ont été programmés :

- 27/29 août 2021 

- 1/3 octobre 2021 

- 27/28 novembre 2021



Formation statisticiens validation et revalidation Haut Niveau

Bilan des 3 formations

• LF2 : 

- 7 clubs sur 12 sont en règle avec un minimum de 2 statisticiens formés HN

- 1 club a un statisticien qui a échoué au test

- 4 clubs n’ont pas 2 statisticiens formés HN

• LFB :

- 10 clubs sur 12 sont en règle avec un minimum de 2 statisticiens formés HN

- 1 club a un statisticien qui a échoué au test

- 1 club n’a pas 2 statisticiens formés HN

• NM1 :

- 24 clubs sur 28 sont en règle avec un minimum de 2 statisticiens formés HN

- 1 club a un statisticien qui a échoué au test

- 3 clubs n’ont pas 2 statisticiens formés HN



Formation statisticiens validation et revalidation Haut Niveau

Suite à donner

- Le pôle formation a contacté tous les stagiaires qui ont échoué au test pour les informer qu’une session de 

rattrapage en ligne est prévue le dimanche 12 décembre 2021 de 15h00 à 16h00.

- A partir du 1er janvier, la CHNC appliquera les sanctions financières prévues dans nos règlements

- 500 € par statisticien non formé (1000 euros maximum par saison)

- 100 € par statisticien par match si la/les personne(s) qui prend/prennent les statistiques n’a/n’ont pas 
suivi et validé la formation HN (200 euros par match maximum)



3. LFB



Suite aux annonces gouvernementales du 26/11, le protocole sanitaire LFB doit être mis à jour. 

Modifications liées au pass sanitaire:

- La validité des tests RT-PCR et antigéniques pour le « pass sanitaire » est ramenée à 24 heures au 

lieu de 72 heures à compter du 29 novembre 2021.

- A partir du 15 janvier 2022, le pass sanitaire sera invalide en l'absence d'une dose de rappel pour les 

plus de 18 ans (le schéma vaccinal complet passera donc à 3 doses pour les personnes ayant déjà 

bénéficié de 2 injections ou à 2 doses pour les personnes ayant eu un antécédent de Covid-19  ou 

n’ayant eu qu’une seule injection).

Le Comité Directeur de la LFB réuni en date du 02/12 propose le point suivant pour validation par le BF:

Les joueuses, n’ayant pas le statut de joueuse vaccinée et n’ayant pas de certificat de rétablissement à

la Covid-19, devront fournir le résultat d’un test PCR, antigénique ou autotest certifié datant de moins

de 72h avant la rencontre, par courriel au médecin de la LFB, afin d’être autorisée à prendre part à la

rencontre.

Protocole sanitaire LFB



4. NM1



Point début de saison 

- Toutes les rencontres ont eu lieu

- Dans l’ensemble, la vérification des passeports sanitaires les soirs de match se passe bien

- Quelques cas de COVID très bien gérés par les clubs



Clubs non candidats

• CERGY-PONTOISE BASKET BALL

• DAX GAMARDE GOOS BASKET 40

• JSA BORDEAUX METROPOLE

• KAYSERSBERG AMMERSCHWIHR BCA

• SPORTS OLYMPIQUES PONT DE CHERUY CHARVIEU CHAVANOZ BB

• RAC BASKET PREMIERE

• UNION RENNES BASKET

• TOULOUSE BC

• LES SABLES VENDEE BASKET

• BESANCON AVENIR COMTOIS

• US AVIGNON LE PONTET BB

• ASGE

A la demande du service juridique, ces derniers ont reçu un courrier A/R leur spécifiant qu’ils n’avaient pas postulé à 

la montée et qu’ils avaient 10 jours pour interjeter un appel devant la Chambre d’Appel.

Point accession 2nde division professionnelle 



Clubs candidats remplissant toutes les obligations du cahier des 
charges 2021-22

• C'CHARTRES

• SOMB - BOULOGNE

• STADE ROCHELAIS BASKET 

• UNION TARBES LOURDES 

• VENDEE CHALLANS BASKET

• CAEN

• CEP LORIENT

• STB LE HAVRE

• ETOILE ANGERS

• BC ORCHIES

• POITIERS BASKET 86



Clubs candidats ne remplissant pas toutes les obligations du cahier des 
charges 2021-22 à la 1ère journée du championnat

• AURORE DE VITRE

• H3 sous réserve car panneaux à déport en attente de livraison de la société SCHELDE Sport. Fin des travaux 

prévu fin avril.

→ Demande avis BF pour délais de régularisation. Proposition : fin de la phase 2, le 30 avril 2022

• LYON SO 

• Salle H2 (club promu en 2021-22) car absence de panneaux à déport. La salle peut techniquement accueillir 

ces panneaux.

→ Demande avis BF pour délais de régularisation. Proposition : fin de la phase 2, le 30 avril 2022



Clubs candidats ne remplissant pas toutes les obligations du cahier des 
charges 2021-22

• MULHOUSE BASKET AGGLOMERATION 

• ANDREZIEUX BOUTHEON LOIRE SUD BASKET




